
 

 

 

 

CAHIER DE SUIVIS DES RÉSOLUTIONS 

Présenté à l’assemblée générale annuelle de Holstein Québec le 17 février 2022 via Zoom. 
 

 

RÉSOLUTION NO 1 — TOUT-QUÉBEC 

Présentée par le Club Holstein Saint-Hyacinthe 

▪ Considérant que l’on doit maintenir un enthousiasme pour toutes les expositions au Québec et 

avoir un accès à une certaine reconnaissance juste pour les bêtes présentées dans la province; 

▪ Considérant que pour obtenir une reconnaissance Tout-Québec, un sujet doit minimalement 

avoir participé à un jugement au Québec durant l'année en cours; 

▪ Considérant qu’il est de mise de souligner le sujet présenté et non son propriétaire ou 

copropriétaire pour mériter un titre Tout-Québec; 

▪ Considérant que chacun des événements reconnaît les résultats à la hauteur du prestige de 

chaque niveau de compétition. (provinciale = Tout-Québec, national = All-Canadian, extérieur = 

All-American). 

Il est proposé par Martin Cartier et secondé par Yannick Lapointe de demander à Holstein 
Québec de modifier les règlements afin de garder le concours Tout-Québec exclusivement aux 
sujets ayant été présentés au Québec et d’exclure ces reconnaissances par les adresses civiques 
du ou des propriétaires. Que les vaches pouvant être éligibles et qui auront été présentées hors 
Québec, mais dans l'impossibilité d'être présentées au Québec vu leur date de vêlage, puissent 
être reconnues via un nouveau Tout-Québec spécial, c’est-à-dire une pour chaque classe de 
vaches (ex. : Tout-Québec Extra). Aucun Tout-Québec supplémentaire pour les génisses, car 
elles doivent avoir participé minimalement à un jugement durant l'année. 
 

Suivi : 
Février 2022 : Rejetée à l’AGA de Holstein Québec. 
 
 
 

 

 


